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 Mobilités des jeunes adultes et politiques d’accueil 
dans les territoires ruraux – Études de cas en France et au Québec 

 Young Adults Mobilities and Policies for Welcoming in Rural Areas
Cases Studies in France and Quebec 

 Émilie Jamet* a , Patrice LeBlanc b  et Sylvie Lardona   

 Résumé : Cet article a pour objectif d’alimenter les connaissances sur les migrations ville-campagne des jeunes adultes. Il éclaire la 
manière dont leurs parcours migratoires structurent leurs rapports aux mobilités comme aux territoires ruraux. Il se penche aussi sur 
les politiques d’accueil ou de mobilité mises en œuvre localement pour accompagner ces processus. Nous mobilisons les principes 
de la théorie ancrée pour analyser deux études de cas, dans le Pays de Saint-Flour Haute Auvergne (France) et au Témiscamingue 
(Québec). Nous étayons l’hypothèse selon laquelle les départs des jeunes adultes depuis les territoires ruraux ne sont pas nécessai-
rement synonymes de rupture de l’attachement ou de manque d’implication des jeunes dans les territoires ruraux. Nous suggérons 
que les politiques d’accueil peuvent être associées à des initiatives, conduites dans les territoires ruraux, visant à développer chez 
les jeunes adultes, des apprentissages liés aux mobilités pour mieux contribuer aux dynamiques des territoires. Les concepts de 
« motilité » et de « capital spatial des territoires » apparaissent opérants à la fois pour renouveler la compréhension du phénomène 
de migration des jeunes depuis les territoires ruraux, mais également pour repenser les actions locales pour l’accompagnement des 
mobilités des jeunes ou leur accueil dans les territoires ruraux. 

 Abstract: This article aims to develop knowledge about rural-urban migration of young adults. We show how their migration routes 
structure their relationships to mobility as to rural areas. We also analyze how local welcoming and mobility policies support these pro-
cesses. We mobilize the principles of grounded theory to analyze two case studies, in the Pays de Saint-Flour Haute Auvergne (France) 
and Témiscamingue (Québec). We support the hypothesis that the departure of young adults from rural areas does not necessarily mean 
breaking the attachment or a lack of involvement of young people in rural areas. We suggest that welcoming policies can be based on 
initiatives, conducted in rural areas, to develop learning concerning mobility and to better contribute to territorial dynamics. The concepts 
of “motility” and «spatial capital of territory» appear as a good way to renew the understanding of the phenomenon of migration of young 
people from rural areas, and also to rethink local actions to support young mobilities or welcoming policies. 

Mots clés : parcours migratoires – récits de vie – faible densité de population – motilité – capital spatial des territoires – France, 
Québec

Keywords: migration routes – life stories – low population density – motility – spatial capital of territories – France – Quebec
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       Introduction : Mobilités 
et accueil de jeunes adultes 
dans les territoires ruraux 

 Depuis les années 1970-1980, en France comme 
au Québec, des territoires ruraux de plus en plus 
éloignés des villes connaissent un regain démogra-
phique (Roussel et Mamdy, 2001 ; Cognard, 2010 ; 
Pistre 2011, 2012 ; Simard et Guimond, 2010 ; 
Guimond, 2012). Dans ceux qui composent avec 
de faibles densités de population 1 (Gambino, 2008 ; 
Barthe et Milian, 2011) et sont éloignés des villes, la 
croissance démographique se pose comme un enjeu 
prioritaire. Après des décennies d’exode rural, « l’ar-
rivée de nouvelles populations est considérée, par 
[les] territoires [touchés par l’exode rural], comme 
un phénomène positif » (Guérin, 2001), susceptible 
de contribuer aux dynamiques de développement 
territorial, et ainsi permettre « d’assurer la satis-
faction des besoins et l’épanouissement des popu-
lations, tout en poursuivant des objectifs d’équité 
sociale, de ménagement de la nature, d’innovation 
économique et sociale et de participation démocra-
tique » (Jean, 2006). 

 Dans le but d’accroître ou de maintenir le nombre 
d’habitants, des politiques territoriales d’accueil et 
de maintien de la population sont mises en œuvre. 
Elles visent à ralentir le vieillissement de la popu-
lation, à pourvoir des besoins en main-d’œuvre, à 
maintenir des écoles ouvertes. Les jeunes adultes 
comptent parmi les proi ls particulièrement recher-
chés. Or, ces derniers sont souvent amenés à quitter 
les territoires ruraux pour des durées variables ai n 
de poursuivre des études, d’occuper un emploi, de 
rejoindre un-e conjoint-e… Ces départs ne sont pas 
sans poser question aux élus et acteurs locaux qui 
misent sur une augmentation et un rajeunissement 
de la population pour assurer le développement de 
leurs territoires. 

 David (2014) souligne que « les connaissances 
portant spécii quement sur les jeunes vivant en 
milieu rural n’ont pas vraiment été renouvelées 
depuis le début des années 1990 ». Cet article a 

1.    Nous n’avons pas caractérisé la faible densité au recours d’un critère 
statistique, qui aurait d’ailleurs été très différent en France et au Qué-
bec. Les territoires que nous avons étudiés comptent toutefois parmi les 
moins denses de leur contexte national (France) ou provincial (Québec). 
Ils se caractérisent par un point commun mis en évidence par Barthe et 
Milian, 2011, p. 141 : « [Des] espaces marqués par la rareté des hommes 
et souvent aussi par celle des ressources i nancières pour les collectivités 
concernées. »  

pour objectif d’y contribuer, sans toutefois s’ap-
puyer sur un clivage entre l’urbain et le rural. Il 
éclaire la manière dont les parcours migratoires 
des jeunes adultes structurent leurs rapports aux 
mobilités comme aux territoires ruraux. Il analyse 
aussi les politiques d’accueil ou de mobilité mises 
en œuvre localement pour accompagner ces pro-
cessus. Nous étayons l’hypothèse selon laquelle 
les départs ne sont pas nécessairement synonymes 
de rupture de l’attachement ou de manque d’im-
plication des jeunes dans les territoires ruraux. 
Réciproquement, des parcours sédentaires peuvent 
aussi être source d’isolement et de non-participa-
tion des jeunes aux dynamiques sociales, écono-
miques, culturelles… Nous suggérons alors que 
les politiques d’accueil puissent être associées à 
des initiatives, conduites dans les territoires ruraux, 
visant à développer chez les jeunes adultes, des 
apprentissages liés aux mobilités pour mieux 
contribuer aux dynamiques des territoires. 

 Après une description des deux terrains d’étude et 
des méthodes employées, nous présentons quatre 
types de parcours migratoires des jeunes adultes 
observés. Ils combinent différents rapports aux ter-
ritoires, ruraux et urbains, et à la mobilité. 

 Nous détaillons ensuite les dispositifs en faveur 
de l’accueil, du maintien et de la mobilité des 
jeunes adultes mis en œuvre dans chacun de nos 
territoires d’étude. Nous les distinguons selon qu’ils 
permettent de favoriser les arrivées et les retours 
et de pérenniser les installations, de laisser partir 
mais aussi permettre de revenir, d’accompagner 
les départs ou de favoriser les apprentissages par la 
mobilité. 

 À partir de ces résultats, nous discutons alors la 
manière dont la mobilité peut être une ressource 
tant pour les jeunes adultes que pour les territoires 
ruraux. Pour cela, nous mobilisons les notions de 
motilité (Kaufman, 2005) et de capital spatial terri-
torial (Lévy, 2013) pour rendre compte de nos obser-
vations et proposer un renouvellement du regard des 
politiques territoriales sur la mobilité des jeunes 
adultes. 
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   Une mise en perspective de deux 
territoires : Pays de Saint-Flour 
Haute Auvergne (France) 
et Témiscamingue (Québec) 

 Les résultats présentés et discutés dans cet article 
sont issus d’un travail de doctorat sur le rôle des par-
cours migratoires des jeunes adultes dans le déve-
loppement des territoires ruraux 2. Deux territoires 
ruraux de faible densité de population sont étudiés : 
le Pays de Saint-Flour Haute Auvergne, en France et 
le Témiscamingue, au Québec. Le choix de ces deux 
terrains ne s’inscrit pas dans une démarche compa-
rative au sens classique, où il s’agit de « relever des 
différences et des points communs en fonction d’un 
critère déi ni au préalable » (Vigour, 2005) ai n de 
vérii er des hypothèses préalablement déi nies. C’est 
une autre manière de comparer que nous avons rete-
nue, dans la mesure où « l’objet à comparer n’est pas 
i xé mais à découvrir et porte autant sur les dissimi-
larités que sur les similarités » (Soulet, 2010). 

 À plusieurs reprises, des élus, agents de dévelop-
pement et acteurs socio-économiques du Pays de 
Saint-Flour Haute Auvergne et du Témiscamingue 
ont échangé au cours de voyages d’études 3. Bien que 
situés dans des contextes politico-administratifs dis-
tincts, les acteurs, présents lors des échanges, ont 
constaté qu’ils faisaient face aux mêmes difi cultés 
pour penser leurs projets de développement tout en 
prenant en compte le phénomène de migration des 
jeunes depuis leur territoire. C’est sur cet échange 
naissant entre deux territoires que nous avons empi-
riquement basé notre recherche. Nous avons cher-
ché à mettre en perspective deux territoires parta-
geant un même questionnement sur la mobilité des 
jeunes pour apporter des éléments de connaissance, 
mobilisables pour la mise en œuvre d’initiatives 
favorisant la participation des jeunes adultes dans 
les dynamiques territoriales, qu’elles soient sociales, 
économiques, culturelles ou environnementales. 

2.    Jamet E., Le rôle des parcours migratoires dans le développement des 
territoires ruraux. Le cas des jeunes adultes dans le Pays de Saint-Flour 
Haute Auvergne et au Témiscamingue. Travail de doctorat en cours 
débuté en 2010 sous la direction de Sylvie Lardon et Patrice LeBlanc.  

3.     À deux reprises, en 2009 et 2010, et à la suite de collaborations entre des 
chercheurs de l’UQAT et d’AgroParisTech avec qui ils travaillaient, des 
agents de développement et des élus du Témiscamingue se sont rendus 
dans le Pays de Saint-Flour Haute Auvergne pour échanger sur leurs pro-
blématiques de développement.   

  Pays de Saint-Flour Haute Auvergne 
et Témiscamingue : deux territoires 
ruraux éloignés des villes 

 Le Pays de Saint-Flour Haute Auvergne et le 
Témiscamingue sont des territoires ruraux, peu 
denses et éloignés géographiquement des grandes 
agglomérations et de leur inl uence. Le Pays de Saint-
Flour Haute Auvergne (i gure 1 – planche I) est un 
territoire de moyenne montagne situé dans le dépar-
tement du Cantal (Région Auvergne) qui i gure parmi 
les six départements les moins peuplés de France 
(Insee, 2013a). La densité de population moyenne du 
territoire est de 16,3 habitants/km2 en 2009 4 (Insee, 
2013b). Seules trois communes, Saint-Flour, Murat 
et Neussargues-Moissac, ont une densité de popula-
tion supérieure à la moyenne nationale (Insee, 2009). 
En 2009, on comptait 37 830 habitants dans le Pays 
dont 9 729 dans la ville de Saint-Flour, sous-préfec-
ture du département. 

 Le Témiscamingue (i gure 2 – planche II) est une 
Municipalité Régionale de Comté (MRC) située 
dans la Région Abitibi-Témiscamingue, limitrophe 
de la Province de l’Ontario à l’Ouest du Québec. La 
MRC est composée de 21 municipalités dont la plu-
part appartient à des zones sans inl uence métropoli-
taine ou à inl uence faible ou modérée (Statistiques 
Canada, 2002). En 2013, le Témiscamingue compte 
16 346 habitants, soit 11 % de la population d’Abi-
tibi-Témiscamingue représentant elle-même 1,8 % 
de la population de la Province du Québec (Institut 
de la Statistique du Québec, 2014). La ville la plus 
importante de la MRC est Ville-Marie, qui comptait 
2 595 habitants en 2011. 

 En plus d’être faiblement peuplés, les deux ter-
ritoires à l’étude ont la caractéristique commune 
de voir leur population décroître : -3 % entre 1999 
et 2009 pour le Pays de Saint-Flour Haute Auvergne 
et -8,2 % de 2001 à 2013 pour le Témiscamingue. 
Si un regain d’attractivité est observé dans le Pays 
de Saint-Flour Haute Auvergne comme dans le 
reste du Cantal, celui-ci reste insuffisant pour 
compenser la perte de population due à un solde 
naturel négatif (Insee, 2013b). Au Témiscamingue, 
en revanche, le solde migratoire reste globalement 
négatif sur la période 2001-2013, même si pour la 
première fois en 2013, la MRC a connu un solde 

4.    La densité de population moyenne en France métropolitaine est de 
64,3 habitants/km2 (Insee, 2013)   .
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migratoire quasi nul, ne perdant que 4 habitants 
(Observatoire de l’Abitibi-Témiscamingue, 2014a). 
Concernant la structure de la population, la part des 
moins de 30 ans est supérieure à celle des plus de 
60 ans au Témiscamingue et cela malgré un départ 
des jeunes, notamment des 14-25 ans, plus marqué 
que pour les autres tranches d’âge (Observatoire de 
l’Abitibi-Témiscamingue, 2014b). Dans le Pays de 
Saint-Flour Haute Auvergne, le vieillissement de la 
population est fortement marqué : les plus de 60 ans 
représentent une part plus importante que celle 
des moins de 30 ans. Comme au Témiscamingue, 
ce sont également les jeunes, et notamment les 
18-25 ans, qui sont la tranche d’âge la plus déi ci-
taire dans le Pays de Saint-Flour Haute Auvergne, à 
l’image du reste du Cantal (Insee, 2013a). 

 Souhaitant relever le défi démographique, les 
acteurs de nos deux territoires d’étude, à l’ins-
tar d’autres régions rurales, en France comme au 
Québec, s’interrogent sur les éléments qui expli-
quent le départ des jeunes, mais également sur ceux 
qui peuvent favoriser leur arrivée ou leur retour. Le 
présent article a pour but d’alimenter ces interro-
gations « de terrain », mais aussi de contribuer à 
accroître les connaissances portant sur les jeunes 
vivant ou ayant vécu dans des territoires ruraux. 
Nous nous intéressons aux parcours migratoires des 
jeunes adultes – c’est-à-dire aux différents endroits 
qu’ils habitent au cours de leur vie et aux raisons 
qui expliquent les changements – et aux actions 
menées au sein des territoires qui peuvent freiner 
les départs, les accompagner ou favoriser l’accueil 
ou les retours. Notre travail s’inscrit dans le courant 
de recherche portant sur la migration des jeunes, 
notamment depuis et vers les territoires ruraux 5 et 
celui sur les migrations villes-campagnes 6. 

5.    C’est plus précisément dans l’optique des travaux conduits, au Québec, 
par le Groupe de Recherches sur la Migration des Jeunes (GRMJ) que 
nous inscrivons notre travail, et en France, par le travail de doctorat 
conduit par Gambino (2008) sur les modes d’habiter des jeunes dans les 
territoires de faible densité.   

6.    Notamment dans le courant des travaux présentés sur la thématique lors 
de la session spéciale «   Migrations ville-campagne : dynamiques territo-
riales comparées   » de l’ASRDLF 2011, du colloque «   Politiques d’accueil 
et mobilités dans les territoires ruraux. L’action publique face aux nou-
velles géographies des modes de vie   » (Lyon, 2011), ou des recherches 
conduites par le groupe de recherche québécois sur les   migrations ville-
campagne et les néoruraux  .   

   Une posture empirico-déductive 
et entretiens compréhensifs 

 Ai n de répondre aux questions posées par les 
acteurs du terrain, nous avons opté pour une « pos-
ture d’enquête empirico-inductive ayant pour but 
la formulation de théories ancrées dans la produc-
tion et l’analyse progressive de données de terrain » 
(Paillé, 2010). Nous revendiquons donc comme 
point de départ de la rél exion une « réalité locale 
et contextuelle » que nous avons tenté de « hisser à 
un niveau théorique par un travail méthodique de 
terrain » (Paillé, 2010). Nous n’avons pas cherché 
à vérii er une théorie formulée à partir d’une explo-
ration de la littérature, mais à expliquer les phéno-
mènes observés sur le terrain (Dumez, 2012 cité par 
Robineau, 2013). 

 Des séjours en immersion sur les territoires 
d’étude se sont avérés primordiaux pour atteindre un 
triple objectif (Gambino, 2008) : se créer une place 
au sein de nos terrains d’étude, décentrer notre 
regard pour ne pas focaliser sur nos  a priori  et être 
en interaction avec les acteurs du terrain pour véri-
i er nos interprétations. Au cours de ces séjours, des 
entretiens compréhensifs (Kaufman, 2007) menés 
de façon systématique ont été réalisés. Nous en dis-
tinguons trois types : les entretiens conduits avec 
des jeunes adultes, avec des acteurs intermédiaires 
et avec des élus. 

  Entretiens conduits avec les jeunes adultes 

 Nous avons cherché à comprendre les raisons 
pour lesquelles les jeunes adultes partent, viennent 
ou reviennent s’installer dans les deux territoires 
étudiés. Si la principale classe d’âge déi citaire dans 
les territoires étudiés s’étend jusqu’à 25 ans, il nous 
a semblé pertinent de ne pas nous arrêter à cette 
limite, de manière à prendre compte les parcours de 
vie des individus sur un pas de temps plus large que 
celui de la jeunesse absente de la campagne. Nous 
avons donc rencontré, lors d’entretiens compréhen-
sifs, une trentaine de jeunes adultes âgés de 18 à 
35 ans. Le récit de leur parcours migratoire a occupé 
une place centrale dans les échanges. En effet, nous 
leur avons demandé de nous raconter les différents 
lieux où ils ont habité depuis l’enfance et les raisons 
pour lesquelles ils ont déménagé. Les éléments de 
récit, c’est-à-dire «  les moments où les enquêtés 
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racontaient sous la forme narrative des épisodes de 
leur expérience vécue » (Bertaux, 2010) sont prin-
cipalement ceux que nous avons mobilisés pour 
l’analyse. Les proi ls des jeunes adultes rencontrés 
en entretien étaient variés. Ils pouvaient ne jamais 
avoir quitté le territoire, en être parti puis revenu, 
habiter toujours à l’extérieur ou encore venir d’une 
autre région. Nous avons également été vigilants 
à rencontrer des personnes vivant dans différents 
lieux des territoires d’étude et aux proi ls sociodé-
mographiques diversii és : des jeunes sans ou avec 
diplômes (du secondaire jusqu’au doctorat), des 
personnes en couple avec ou sans enfants, d’autres 
célibataires, des jeunes occupant des emplois dans 
les secteurs primaire, secondaire ou tertiaire et des 
personnes sans emploi. 

 Chacun des entretiens a été enregistré, transcrit 
puis codé, d’abord de manière très descriptive, en 
utilisant des formulations proches du vocabulaire 
utilisé par les enquêtés. Au fur et à mesure des nou-
veaux entretiens, nous avons synthétisé un certain 
nombre de codii cations à travers des intitulés plus 
génériques, regroupant de plus larges passages de 
verbatims, dégageant ainsi des proi l-types de par-
cours migratoires. Au-delà des arguments justii ant 
le maintien ou les mobilités entre plusieurs terri-
toires, nous nous sommes également attachés à sai-
sir la dimension spatiale et temporelle des parcours 
migratoires. 

   Entretiens conduits avec les acteurs 
intermédiaires et les élus 

 Il était aussi indispensable de saisir les représenta-
tions des « autres » acteurs des territoires qui quali-
i ent souvent le phénomène de migration des jeunes 
adultes comme une difi culté, voire une contrainte 
pour le développement. Une quarantaine d’entre-
tiens compréhensifs a donc été conduit avec des 
élus et avec des acteurs intermédiaires, c’est-à-dire 
des personnes ayant à la fois une connaissance de 
l’action publique menée localement et un contact 
relativement direct avec les jeunes adultes du ter-
ritoire. Dans ce cadre, nous avons rencontré des 
agents de développement, des chargés de mission 
(accueil, jeunesse, culture, installation, participation 
citoyenne), des travailleurs sociaux, des enseignants 
ou encore des conseillers en emploi. 

 Ces entretiens avaient deux objectifs principaux. 
Le premier visait à comprendre en quels termes, 
par rapport à quels questionnements les « acteurs 
du développement » (élus et acteurs intermédiaires) 
qualii ent le phénomène de migration des jeunes. Le 
second objectif était de recenser les actions mises 
en œuvre dans les territoires pour freiner, accompa-
gner, favoriser les départs ou les arrivées de jeunes 
adultes. 

 Comme pour les entretiens conduits avec les 
jeunes adultes, nous avons utilisé le même système 
de codii cation pour analyser les entretiens enregis-
trés et transcrits. 

     Jeunes adultes : une diversité 
de rapport à la mobilité 
et au territoire 

 Les quatre types de parcours migratoires présentés 
dans cette partie sont issus du travail de codii cation 
réalisé à partir des entretiens. Une telle synthèse est 
nécessairement réductrice de la singularité des cas de 
chaque individu. Il importe donc de garder à l’esprit 
que certains parcours individuels peuvent se situer 
à l’interface de ces différentes catégories que nous 
proposons. Ces résultats corroborent, sans toutefois 
complètement se confondre aux trois modalités de 
mobilités géographiques des jeunes – mobilité locale, 
mobilité alternante, mobilité pour la sédentarité – 
mises en avant par Gambino (2008, 2010). 

  Des parcours migratoires sédentaires 

 Dans le premier type de parcours, les jeunes 
adultes rencontrés expliquent n’avoir pas ou peu 
déménagé au cours de leur vie. L’attachement à leur 
territoire d’origine est fort et leur vie quotidienne 
s’organise le plus souvent dans un périmètre proche 
et continu. 

 «  Je suis née à Saint-Flour. J’ai grandi à Ussel et 
je suis toujours à Ussel. J’ai déménagé parce que j’ai 
déménagé dans Ussel. La maison familiale. Après 
mes parents ont pris un commerce à Ussel, donc 
on a déménagé au bar. Et après donc j’ai pris un 
appartement à Ussel et là j’ai acheté une maison à 
Luc d’Ussel. C’est juste à côté.  » (Femme, 25 ans, 
Pays de Saint-Flour Haute Auvergne) 
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 Lorsqu’ils sont amenés à quitter le territoire, c’est 
souvent de manière temporaire et pour un projet 
précis : réaliser des études, saisir une opportunité 
professionnelle « pour mettre l’argent de côté »… 

 «   — Et pourquoi du coup être parti à Lyon ? 
— Pour la paye tout simplement.   » (Homme, 
30 ans, Pays de Saint-Flour Haute Auvergne) 

 La vie en ville n’est pas un objectif en soi, c’est 
d’ailleurs souvent un type de territoire déprécié. Des 
caractéristiques, qu’ils jugent négatives, sont mises 
en avant : la forte densité de population, l’anony-
mat, l’insécurité… Dans leur récit, ils opposent 
leurs représentations de la ville – négative – et de la 
campagne – positive. 

 «  Parce qu’on peut… parce qu’on n’a pas peur non 
plus de sortir dehors, tsé parce que des fois en ville, 
les gens sont peut-être des fois plus malveillants mais 
ici les gens sont accueillants, sont sociables, on dit 
salut à tout le monde, je trouve que   c’est ça qui… 
Oui, je pense que oui c’est rassurant d’être dans une 
place où tu sais que les gens sont gentils.  » (Femme, 
20 ans, Témiscamingue) 

 Ces jeunes adultes maintiennent des liens denses 
avec le territoire d’origine lorsqu’ils sont amenés à 
le quitter. C’est le réseau relationnel de leur ancien 
lieu de vie qu’ils entretiennent et ils cherchent peu 
à en recréer un nouveau sur leur territoire d’accueil. 

 «  — On remontait tous les weekends, la semaine 
on travaillait, le week-end on était là.
— Et vous vous êtes fait des amis là-bas ? 
— Non du tout. 
— Et vos amis venaient vous voir ? 
— Bah nous on rentrait tous les weekends, donc 
le problème était réglé, ils n’avaient pas besoin de 
venir.  » (Homme, 30 ans, Pays de Saint-Flour 
Haute Auvergne) 

 L’emploi et la vie de famille (avec leurs enfants, 
mais aussi avec leurs parents) et l’établissement 
dans une maison familiale sont des éléments cen-
traux du projet de vie. 

   Des parcours migratoires comportant 
des arrivées ou des retours 
dans les territoires ruraux 

 Dans le second type de parcours, le rapport à la 
ville et à la campagne évolue dans le temps. Les 
jeunes adultes qui composent cette catégorie sont 
soit des migrants de retour, soit des nouveaux arri-
vants dans nos territoires d’étude. Ils associent des 
« milieux de vie » bien précis aux différentes étapes 
de leur parcours, de leur vie. À la i n des leurs études 
secondaires, ces jeunes se montrent avides de quit-
ter le territoire, non seulement pour poursuivre leurs 
études ou occuper un emploi, mais aussi parce qu’ils 
souhaitent découvrir de nouveaux horizons et plus 
particulièrement la ville. 

 «   Oh bah moi j’étais tannée de voir le même 
monde  […].  Et c’est pour ça que j’ai pas choisi d’al-
ler à Rouyn  […].  J’aurais pu faire mon programme 
au Cegep à Rouyn aussi sans problème  […].  Moi 
j’étais contente, à l’âge que j’avais avec les connais-
sances que j’avais, de le découvrir à cet âge-là. Puis 
y’a beaucoup de gens qui disent le   Témis quand t’es 
jeune c’est plate tout ça. Moi je trouve ça sain de par-
tir pour mieux revenir. Quand j’avais 17 ans et que 
je suis partie, j’avais le goût de m’en aller pour voir 
autre chose.  » (Femme, 30 ans, Témiscamingue) 

 Le départ à cette étape de leur vie est considéré 
comme normal. 

 «  Bah déjà après ici, sorti de Murat, y’a pas de 
lycée. À part le lycée professionnel spécialisé dans 
le bâtiment. Donc déjà pour le lycée t’es obligé de 
partir un petit peu. Et ensuite, sorti de Saint-Flour, 
plus autre chose que le lycée. Donc si tu veux faire 
des études supérieures, c’est Clermont-Ferrand, 
Aurillac, mais Aurillac y’a pas grand-chose non 
plus. Donc tous les jeunes d’ici s’ils veulent faire des 
études supérieures, quoi qu’il arrive ils bougent.  » 
(Homme, 23 ans, Pays de Saint-Flour Haute 
Auvergne) 

 Si dans un premier temps, la plupart se rend dans 
le centre urbain de proximité - Rouyn-Noranda ou 
Clermont-Ferrand – d’autres, moins nombreux, 
effectuent un départ plus lointain. Le départ n’est 
pas vécu comme une contrainte mais comme une 
opportunité. Pour autant, il n’implique pas néces-
sairement une rupture des liens avec le territoire 
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d’origine. Ceux qui restent à proximité, sont sou-
vent amenés à rentrer le week-end et pendant les 
vacances. Ils entretiennent alors souvent deux 
cercles de relations amicales  : sur leur territoire 
d’origine et sur leur territoire d’accueil. 

 «  Mais au CEGEP c’était vraiment différent, je 
revenais toutes les i ns de semaines. Y’a vraiment un 
système de covoiturage incroyable entre cégépiens, 
c’était 5 dollars aller et puis on faisait vraiment super 
commun, on passait toutes nos i ns de semaines ici.  » 
(Femme, 28 ans, Témiscamingue) 

 Pour ceux, qui habitent à une plus grande dis-
tance, les retours sont moins fréquents, mais toute-
fois réguliers. Ils peuvent s’effectuer sur des courtes 
durées, de type une à deux semaines, pour rendre 
visite à la famille, aux amis, ou des durées plus lon-
gues, lorsque, par exemple, ils occupent un emploi 
d’été dans le territoire rural. 

 «  L’été, c’est sur que c’est tout le monde qui sont 
aux études normalement, qui sont revenus. Tsé, à 
moins de vraiment pas aimer, y’en a qu’aiment pas, 
qui n’aiment pas vivre ici pour X raison, eux ils ne 
reviennent pas. Mais moi je trouvais ça dur les étés 
de pas revenir, parce que je travaillais là-bas, fait 
que je n’avais pas le choix. Je travaillais dans un 
restaurant là-bas à Québec, fait que là… Je trouvais 
ça dur de venir passer deux semaines, je ne trouvais 
pas ça assez.  » (Femme, 27 ans, Témiscamingue) 

 Après un nombre variable de déménagements, 
à des distances plus ou moins lointaines selon les 
études, les projets professionnels, relationnels… 
propres à chacun, les jeunes ayant ce type de par-
cours envisagent un retour vers la campagne. Ce 
retour correspond généralement à une période char-
nière de leur vie : la i n des études, d’un contrat de 
travail, la naissance d’un enfant. Au Témiscamingue, 
le dispositif Place Aux Jeunes 7 (PAJ), semble jouer, 
pour certains, un rôle décisif dans la décision de 
revenir. Il facilite la reprise de contact avec le terri-
toire et notamment avec des employeurs. De retour 

7.    Place aux jeunes du Témiscamingue est la déclinaison dans la MRC de 
l’organisme Place aux Jeunes en Région, organisant principalement des 
« séjours exploratoires » courts (une i n de semaine) ou longs (trois i ns 
de semaines). Ces séjours permettent à de jeunes migrants diplômés de 
revenir dans leur région d’origine, de découvrir ses potentiels en termes 
d’activité, d’emploi et de vie culturelle, ainsi que de créer des relations 
avec des acteurs locaux, dans l’optique de favoriser le retour de jeunes en 
région. Présent dans 15 régions (sur 17) au Québec, l’organisme propose 
aussi, au Témiscamingue, un volet de sensibilisation au territoire destiné 
aux adolescents.  

sur le territoire, ces jeunes adultes prennent géné-
ralement une part active à la vie locale. Le fait d’ha-
biter sur le territoire correspond à un choix de vie. 
Des nouveaux arrivants possèdent également ce type 
de parcours. Même s’ils n’ont pas vécu leur enfance 
sur le territoire, l’arrivée à la campagne est un choix, 
qui correspond à une étape de leur vie. 

   Des parcours migratoires qui combinent 
des modes d’habiter à la ville 
et à la campagne 

 Les parcours migratoires de cette catégorie sont 
révélateurs de stratégies résidentielles qui combi-
nent des modes d’habiter à la ville et à la campagne. 
Ils se différencient de la catégorie précédente, dans 
la mesure où le fait de vivre dans différents types 
de lieux se combine dans le temps, au lieu de se 
succéder. 

 «  J’ai quand même une assez grande opposition 
entre semaine et week-end même si, par exemple, 
y’a beaucoup de week-end comme ce week-end-là 
où j’ai un truc à Clermont samedi soir mais je vais 
quand même rentrer chez moi [dans le Cantal] ven-
dredi, parce que j’ai du travail à faire vendredi soir, 
samedi dans la journée.    » (Homme, 23 ans, Pays de 
Saint-Flour Haute Auvergne) 

 Contrairement à la première catégorie également, 
on ne cherche pas à vivre tout le temps à la cam-
pagne, ni à y revenir rapidement et/ou déi nitive-
ment. Les jeunes ayant un tel type de parcours sont 
aisément mobiles sur le plan résidentiel mais cher-
chent à conserver quelques ancrages i xes. Ils ne se 
considèrent ni comme des urbains, ni comme des 
ruraux, car ils attribuent des fonctions différentes 
à chaque espace qu’ils habitent. Ils possèdent (en 
tant que propriétaires ou locataires), ou bien fré-
quentent (en rendant visite à de la famille, des amis, 
pour le travail) alors plusieurs lieux de résidence. 
L’attachement à ces différentes résidences, mais 
surtout aux territoires dans lesquels elles se situent, 
peut varier en fonction des activités qu’ils y mènent. 
Les territoires ruraux que nous avons étudiés peu-
vent, dans ce cas de i gure, faire ofi ce de port d’at-
tache, soit comme une transition entre plusieurs 
mobilités résidentielles, soit aux côtés d’un ou plu-
sieurs autres lieux de vie. Un point commun entre 
les jeunes ayant ce type de proi l réside dans leur 
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capacité organisationnelle et/ou i nancière à adop-
ter un tel mode d’habiter. Des déplacements fré-
quents sont nécessaires pour entretenir ce rapport 
aux territoires. En eux-mêmes, ces derniers peuvent 
générer des coûts, même s’ils peuvent être diminués 
par des pratiques comme le covoiturage notamment. 
Pour les jeunes adultes possédant deux résidences, 
il convient de considérer les frais liés au logement. 

   Des parcours migratoires marqués par 
une crainte de la stabilité résidentielle 

 Dans le dernier type de parcours migratoires que 
nous avons identii és, la découverte de nouveaux 
territoires, la mobilité résidentielle, sont des élé-
ments mobilisés de manière récurrente et structu-
rante dans les récits. Les jeunes adultes ayant un tel 
type de parcours ont pour point commun une cer-
taine crainte de la stabilité résidentielle. Ils disent 
ne pas avoir envie « de se poser », trouvent cela 
« apeurant ». 

 «  Moi ce qui me fait peur c’est toutes les contraintes 
de logement. J’ai l’impression qu’à partir du moment 
où tu as vraiment ton pied-à-terre et tout ça, t’as 
beaucoup moins de… j’sais pas. Après je paralyse 
et j’ai un espèce de traumatisme de la stabilité je 
pense, de tout ce qui est maison à toi, tout ça. Pour 
moi, ça engendre beaucoup de responsabilités et de 
contraintes qui font que t’as peut-être moins de pos-
sibilités de bouger partout quoi.  » (Femme, 24 ans, 
Pays de Saint-Flour Haute Auvergne) 

 Leurs parcours sont souvent constitués de nom-
breuses étapes, les déménagements sont fréquents 
et souvent lointains, y compris à l’international. 
C’est le cas par exemple de cette jeune femme 
âgée de 24 ans au moment de l’entretien. Après 
avoir quitté le Cantal pour suivre des études à 
Clermont-Ferrand puis à Lyon, elle enchaîne des 
séjours à l’étranger : Mexique, Palestine, Espagne, 
Mauritanie. Les motivations au départ reposent 
beaucoup sur des envies dites de «découvertes», de 
dépaysement, d’apprentissage de langues étrangères, 
mais aussi pour rencontrer de nouvelles personnes 
ou rejoindre des amis. Dans ce type de parcours 
migratoires, les jeunes adultes se distinguent des 
touristes. Ils ne sont pas là uniquement pour visiter 
des lieux, mais souhaitent s’y impliquer et pérenni-
ser leurs réseaux relationnels. Les durées de séjours 

s’étalent en général sur plusieurs mois ou années. 
Ai n que cela soit possible, les jeunes adultes sont 
souvent mobiles avec un statut qui leur permet de 
prendre une place dans les territoires qu’ils habi-
tent : étudiants, volontaires, travailleurs… Ils cher-
chent aussi souvent à s’impliquer dans les réseaux 
associatifs ou militants. Il y a des moments où ils 
choisissent leurs destinations en fonction de leurs 
projets et d’autres où ils coni gurent leurs projets 
en fonction de l’endroit qu’ils souhaitent rejoindre. 

    Dispositifs territoriaux en 
faveur de l’accueil, du maintien 
et de la mobilité des jeunes 
adultes dans les territoires 
ruraux 

 Les jeunes adultes possèdent, comme nous venons 
de le voir, un rapport complexe à la mobilité (avérée 
ou potentielle) et aux territoires. Les dispositifs mis 
en œuvre dans les territoires ruraux prennent-ils en 
compte cette complexité ? 

  Les territoires ruraux face aux mobilités 
des jeunes adultes  

 Dans le Pays de Saint-Flour Haute Auvergne et 
au Témiscamingue, la majorité des actions, à des-
tination des mobilités ou de l’accueil des jeunes 
adultes, vise d’une part à favoriser leurs retours ou 
leurs arrivées et d’autre part à pérenniser leurs ins-
tallations. De nombreux dispositifs, dont certains 
sont présentés dans les paragraphes suivants, sont 
mis en œuvre et mobilisent une diversité d’acteurs 
à l’échelle du territoire, mais aussi des régions dans 
lesquelles ils s’inscrivent. Si globalement elles se 
chargent de promouvoir l’ensemble de la région, à 
l’extérieur, le Pays ou la MRC mettent en œuvre 
des actions plus ciblées à destination de personnes 
souhaitant s’installer. 

  Favoriser les arrivées et les retours, 
pérenniser les installations 

 Dans le Pays de Saint-Flour Haute Auvergne, les 
potentiels nouveaux arrivants ciblés par les dispo-
sitifs institutionnels sont surtout « les porteurs de 
projets », des personnes souhaitant créer leur propre 
activité ou emploi ou reprendre une entreprise exis-
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tante. Aussi, les jeunes adultes ne constituent-ils pas 
une « cible » identii ée des dispositifs en œuvre. Les 
nouveaux arrivants, jeunes ou non, peuvent bénéi -
cier d’accompagnement au montage de leur projet 
professionnel – le plus souvent en termes de créa-
tion d’activité – ainsi que d’une présentation du ter-
ritoire, et cela même en amont de leur installation. 
Des sessions d’accueil d’actifs sont ainsi organisées 
deux fois par an à l’échelle des communautés de 
communes du département du Cantal. La région 
Auvergne a également mis en place un dispositif de 
résidence d’entreprise permettant de démarrer ou de 
tester des projets d’activités. En parallèle de l’accom-
pagnement ou de l’accueil des personnes souhaitant 
s’installer, le Pays de Saint-Flour Haute Auvergne 
travaille également sur les conditions d’accueil du 
territoire et notamment sur la dimension habitat – 
logement et services à la population –, qu’ils cher-
chent à améliorer, tant dans une optique d’attracti-
vité du territoire que de maintien de la population. 
Ai n de favoriser le maintien des habitants dans le 
territoire, la chargée de mission « accueil » du Pays 
souligne le rôle clé des élus locaux pour s’assurer 
que les nouveaux arrivants sont bien installés, mais 
aussi celui de l’accueil réservé par les autres habi-
tants et de la capacité même de la personne à faire 
sa place dans le territoire. 

 En Abitibi-Témiscamingue, il y a une forte pré-
occupation pour recruter une main-d’œuvre quali-
i ée ou non ai n de pourvoir les emplois vacants. 
L’accent n’est pas mis de façon aussi prégnante sur 
les porteurs de projets, de créateurs d’activité ou 
d’entreprises, même si ces derniers peuvent égale-
ment être accueillis de manière spécii que par les 
territoires. La région de l’Abitibi-Témiscamingue 
ainsi que l’organisme PAJ du Témiscamingue cher-
chent tout particulièrement à accueillir des jeunes 
adultes. Pour ce faire, deux dispositifs phares sont 
mis en œuvre. Il s’agit tout d’abord d’inciter des étu-
diants i nissant leurs études à revenir ou à découvrir 
les offres d’emploi du Témiscamingue. Les agents 
de migration 8 de la région participent à une tournée 
de promotion du territoire dans les centres urbains 
du Québec (Montréal, Sherbrooke, Québec, Trois 
Rivières). Cette tournée (1er dispositif) s’appelle 
«  l’Abitibi-Témiscamingue débarque !  » PAJ du 
Témiscamingue organise par ailleurs, deux fois par 

8.    Les personnes travaillant pour l’organisme Place aux Jeunes en Région 
sont appelées « agents de migration ».  

an, des séjours exploratoires (2e dispositif), qui per-
mettent à des étudiants de venir découvrir le terri-
toire (par des visites touristiques, de lieux culturels, 
d’entreprises…), de rencontrer des employeurs et 
de prendre ou reprendre contact avec des habitants 
(témoignages de gens s’étant installés ou étant reve-
nus, soirées festives avec des jeunes adultes habi-
tant le Témiscamingue…). Au Témiscamingue, on 
observe aussi une forte préoccupation des acteurs du 
territoire (élus et acteurs intermédiaires) à retenir les 
habitants, comme en témoigne la planii cation stra-
tégique du Témiscamingue, faisant de l’attractivité, 
mais aussi du maintien 9 de la population, un axe 
de développement. Sans prétendre à l’exhaustivité, 
nous relatons trois initiatives veillant à ce que l’inté-
gration des nouveaux arrivants soit facilitée. La pre-
mière consiste en la création d’un comité d’accueil 
des nouveaux arrivants, composé principalement des 
«    employeurs ou des gens qui font une différence sur 
le territoire » (Acteur intermédiaire, Témiscamingue)  : 
la MRC du Témiscamingue, la commission scolaire, 
le Centre local d’emploi, le Centre de santé et de 
services sociaux, la corporation Augustin Chénier 10, 
le Carrefour Jeunesse Emploi. Tous les nouveaux 
arrivants ne transitent pas par des dispositifs ins-
titutionnels permettant aux acteurs organisés pour 
l’accueil de prendre connaissance de leur venue. 
Les membres du comité d’accueil veillent donc à 
ce que les nouveaux arrivants soient bien accueillis 
dans leur milieu de travail, soient mis au courant 
des opportunités de découvertes et d’expériences au 
Témiscamingue de manière plus générale. Ils infor-
ment l’agente de participation citoyenne 11, aussi 
chargée de l’accueil des nouveaux arrivants, de l’ar-
rivée des nouveaux venus. Celle-ci envoie ensuite 
un courriel pour proposer aux personnes de la ren-
contrer, ai n de discuter de leurs envies et besoins 
sur le territoire. La seconde initiative, ponctuelle, 
est inspirée d’habitudes prises par certaines muni-
cipalités d’accueillir de façon directe les nouveaux 
arrivants, en leur offrant un cadeau de bienvenue, 
en les présentant à la fête du village… Afin de 

9.    Au Québec, le terme employé pour désigner le maintien est celui de 
« rétention ».   

10.    La corporation Augustin Chénier, regroupe au Témiscamingue un théâtre 
et une salle d’exposition.   

11.    Chaque région du Québec est dotée d’un forum jeunesse au sein duquel 
travaille un agent de participation citoyenne. Au vu de l’étendue de la 
Région Abitibi-Témiscamingue, il a été décidé, en lien avec les Car-
refours Jeunesse Emploi de créer un poste d’agent de participation 
citoyenne dans chacune des MRC de la Région.   
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répandre cette pratique à l’ensemble du territoire, 
le comité d’accueil des nouveaux arrivants travaille à 
la création d’une pochette d’accueil qui sera remise 
par toutes les municipalités à chacun des nouveaux 
arrivants. Elle contiendra des informations sur la 
municipalité choisie, ainsi qu’un DVD retraçant le 
parcours croisé d’un nouvel arrivant et d’un témis-
camien de longue date. Eni n, si les initiatives du 
comité d’accueil sont nées pour dynamiser le milieu 
et le sensibiliser à l’accueil des nouveaux arrivants, 
il est rapidement apparu que les activités proposées 
par ce dernier n’étaient pas sufi samment fréquentes 
pour permettre aux nouveaux arrivants de tisser des 
liens sociaux entre eux. C’est pourquoi, les nouveaux 
arrivants, eux-mêmes, se sont constitués en comité 
ai n de faciliter l’intégration au milieu. 

   Laisser partir, mais permettre de revenir 

 Concernant le départ des jeunes depuis les ter-
ritoires, le discours des élus locaux ou des acteurs 
intermédiaires est ambivalent. Les départs sont 
considérés comme un problème. On cherche à 
maintenir des jeunes sur le territoire, parfois pour 
contrer des menaces de fermeture d’établissements 
scolaires faute d’effectifs. Même s’ils considèrent les 
départs comme une contrainte pour le développe-
ment, les élus locaux ou les acteurs intermédiaires 
que nous avons rencontrés, les considèrent aussi 
comme une opportunité pour les individus. 

 «  Je pense que le départ est une étape importante, 
parce que la réalité de notre territoire fait qu’on n’a 
pas accès à la formation à tous les niveaux et tous 
les types de formation chez nous. Donc forcément 
un jeune qui veut une formation de façon plus pré-
cise doit quitter la région de toute façon. Et puis 
en même temps, le fait de quitter la région, sou-
vent aussi ça amène un regard nouveau, ça amène 
une dynamique nouvelle.  » (Acteur intermédiaire, 
Témiscamingue) 

 Bien que les départs du territoire apparaissent 
comme une difi culté, le maintien n’apparaît pas 
comme la solution la plus pertinente. Plutôt que de 
retenir, il convient de mettre en œuvre les condi-
tions favorables aux retours. 

 «  Le risque c’est que les jeunes partent, fassent 
leur vie ailleurs et ne reviennent pas. Je dirais, ce 

n’est pas grave en soi, l’important c’est que le jeune 
il puisse vivre sa vie. Par contre en termes de ter-
ritoire, c’est compliqué parce que l’ouverture à de 
jeunes populations qui viennent de l’extérieur n’est 
pas toujours si facile que ça.  » (Élu, Pays de Saint-
Flour Haute Auvergne) 

 Le départ du territoire est en fait considéré 
comme une sorte d’étape logique des parcours indi-
viduels des jeunes adultes, face auxquels les acteurs 
publics des territoires ruraux n’ont pas ou peu de 
rôle à jouer. 

   Accompagner les départs 

 Dans le Pays de Saint-Flour Haute Auvergne, le 
territoire n’intervient pas dans l’accompagnement du 
départ des jeunes adultes. Les choix d’orientation 
se font au niveau individuel, dans le cadre familial 
ou par l’intermédiaire des établissements scolaires. 
Si les jeunes adultes font des choix qui les amè-
nent à s’installer dans une autre région, les acteurs 
du développement ne gardent pas le contact. Au 
Témiscamingue, en revanche, l’organisme PAJ a mis 
en place un dispositif à destination des adolescents 
sur le point de quitter le territoire à la i n de leurs 
études secondaires. Organisé sur le temps scolaire 
et composé de deux volets, il consiste d’une part à 
apporter aux élèves des éléments de connaissance 
sur leur région, des témoignages de jeunes adultes 
revenus s’installer au Témiscamingue de manière à 
en faire des « ambassadeurs » lorsqu’ils habiteront 
dans un autre territoire. D’autre part, l’agent de 
migration territorial recueille les contacts des élèves, 
de manière à les tenir informés à distance, via des 
envois de courriels, des évolutions du territoire, en 
termes de cadre de vie, d’opportunités d’emploi ou 
d’événements culturels, lorsqu’ils sont partis. 

 «  Ben en fait, Place aux Jeunes Ados prépare un 
peu  [le départ du territoire] , eni n rappelle aux 
jeunes dans le fond qu’ils vont partir. Ça leur rap-
pelle qu’il faut qu’ils fassent des choix et que néces-
sairement ils ne seront pas au Témiscamingue. Mais 
nous, c’est plus dans la sensibilisation au niveau du 
sentiment d’appartenance et tout, c’est qu’ils soient 
aussi de bons ambassadeurs de leur région ! Qu’ils 
parlent de leur région positivement.  » (Acteur inter-
médiaire, Témiscamingue) 
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   Des initiatives discrètes pour favoriser 
les apprentissages par la mobilité 

 Lors des entretiens, certains acteurs intermé-
diaires et élus locaux se sont montrés sensibles aux 
difi cultés rencontrées par certains jeunes adultes 
pour quitter le territoire. Selon eux, ces jeunes 
adultes manquent de repères, de compétences ou 
d’habitudes. Ces difi cultés sont considérées comme 
un problème, dans la mesure où elles ne permettent 
pas aux individus de développer leurs projets ou de 
s’impliquer comme ils le souhaiteraient sur le terri-
toire, les conduisant à y rester de manière subie et 
non choisie. Les élus ou acteurs intermédiaires nous 
parlent tout particulièrement de jeunes adultes, 
principalement dans les i lières courtes et profes-
sionnalisantes, ou se trouvant éloignés du marché 
de l’emploi. Dans le Pays de Saint-Flour Haute 
Auvergne et au Témiscamingue, deux expériences 
visant à dépasser ces situations, jugées difi ciles, par 
un projet de mobilité à l’international nous ont été 
relatées 12. 

 La première expérience, au Témiscamingue, 
consiste à accompagner un groupe de jeunes âgés 
de 18 à 35 ans sur la préparation et la réalisation 
d’un voyage au Honduras. Portée par le Carrefour 
Jeunesse Emploi, cette initiative vise à leur per-
mettre de développer des compétences dans diffé-
rents domaines pour favoriser le retour à l’emploi 
ou aux études : découverte d’une langue étrangère, 
montage de projet, travail en équipe…, à favoriser la 
reprise de coni ance en soi et à susciter des envies 
nouvelles. 

 «  Donc de le faire [la préparation + le voyage] 
à travers ça, ça permet un nouvel apprentissage, 
de nouvelles énergies peut-être puis dans le fond, 
travailler des éléments nouveaux, soit de l’emploi 
ou d’un retour aux études, mais la mise en mouve-
ment  […].  Fait qu’à travers ce projet-là, les jeunes 
apprennent les éléments de la culture entrepreneu-
riale, sans trop s’en rendre compte, parce qu’on va 
participer à des levées de fond, parce qu’on va mon-
ter un projet, parce qu’on va travailler en équipe, 
parce qu’on va découvrir la gestion du budget, tsé 
y’a plusieurs habiletés qui vont se découvrir sans 
qu’on ait à mettre un titre  […].  Là-bas à l’étranger, 
ben c’est une énorme prise de coni ance de soi  […] 

12.    Nous ne sommes pas exhaustifs sur la diversité des initiatives de ce genre 
ayant cours dans nos territoires d’étude.   

 parce que pour plusieurs de ces jeunes-là, ils n’ont 
jamais quitté nécessairement, soit la région, soit le 
Québec et puis encore moins été à l’international, 
fait que c’est souvent des gros déi s qui font que au 
retour les jeunes sont i ers d’avoir réalisé.  » (Acteur 
intermédiaire, Témiscamingue) 

 Dans le Pays de Saint-Flour Haute Auvergne, un 
groupe de 12 jeunes âgés de 18 à 23 ans, élèves du 
lycée professionnels du bois de Murat, participent 
à un projet européen de festival de cinéma itinérant 
entre cinq pays et établissements scolaires (France, 
Belgique, Allemagne, République Tchèque et 
Turquie). Selon l’enseignante à l’initiative du projet, 
la plupart des jeunes impliqués étaient, au départ, 
réticents à l’idée de quitter le territoire, par peur de 
ne pas en avoir les capacités. 

 «  Moi je ne viens pas de lycée général. Je travaille 
dans un lycée professionnel. C’est deux publics com-
plètement différents. En lycée professionnel, pour 
les élèves qui viennent du territoire, parce que je 
n’ai pas que des élèves qui viennent du territoire, 
mais pour les élèves, on va dire, qui viennent du 
Cantal, s’expatrier c’est souvent douloureux. En tout 
cas c’est inquiétant. Parce qu’ils ont l’impression de 
ne pas maîtriser les outils et donc il y en a qui se 
brident et qui vont modii er leur carrière ou leur 
projet professionnel pour ne pas avoir à quitter le 
territoire, parce que pour eux ce n’est pas possible 
quoi.  » (Enseignante, Pays de Saint-Flour Haute 
Auvergne) 

 Comme dans le projet précédent, l’objectif de 
cette expérience est de donner aux jeunes une capa-
cité d’agir, pour, par la suite, prendre place dans les 
dynamiques sociales, culturelles ou économiques du 
territoire avec un regard neuf, ou tout au moins de 
ne pas y rester de manière subie. 

     La mobilité des jeunes adultes : 
une ressource pour les terri-
toires ruraux ? 

 Les résultats présentés ci-avant donnent à voir que 
les mobilités des jeunes adultes sont multiples et se 
combinent de façon différenciée avec l’ancrage ter-
ritorial et la participation aux dynamiques sociales, 
économiques, environnementales ou culturelles des 
territoires qu’ils habitent. Parallèlement à ces mobi-
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lités résidentielles, qui relèvent de l’individu et de 
son environnement, les politiques mises en place 
par les territoires favorisent principalement l’accueil 
ou le retour des jeunes. Dans cette dernière partie, 
nous discutons ces résultats en nous demandant 
s’il est possible de changer le regard réciproque et 
les pratiques des différents acteurs pour une plus 
grande mise en dynamique. 

  Rôle des territoires dans l’augmentation 
du capital motilité des jeunes adultes 

 En mettant la focale sur le parcours migratoire 
des jeunes, c’est-à-dire en nous intéressant aux 
différents lieux habités au cours de leur vie et aux 
éléments ayant motivé ou non les changements, 
nous avons montré que la mobilité résidentielle des 
jeunes adultes, contrairement à ce qu’ont longtemps 
laissé entendre les discours sur l’exode rural, n’est 
pas un phénomène linéaire qui conduit nécessai-
rement, et de manière irréversible, les jeunes de 
la campagne à la ville (LeBlanc, 2005). Les jeunes 
adultes mobilisent les caractéristiques des territoires 
– urbains comme ruraux – pour justii er ou organiser 
leur vie quotidienne, leurs choix résidentiels, actuels 
ou futurs (Gambino, 2008). Ils font aussi partie des 
migrants qui s’installent dans les territoires ruraux 
(Cognard, 2001). Même si les jeunes adultes sont 
plus nombreux que les autres tranches d’âge à décla-
rer vouloir quitter la campagne pour la ville (Perrier-
Cornet, 2002), les circulations sont complexes et 
multiples, les retours et arrivées sont envisageables 
(Gaultier  et al. , 2006). Partir d’un territoire rural 
car on emménage ailleurs n’implique pas nécessai-
rement une rupture des liens et peut même renou-
veler l’ancrage et la manière de s’y impliquer. 

 Pourtant, « le discours contemporain du rural [est] 
positif et séduisant, [mais] ne doit pas masquer les 
inégalités liées à la mobilité dont il est aussi un 
révélateur. » (Perrier Cornet, 2002). Tous les jeunes 
adultes ne sont pas égaux dans leur capacité à être 
mobiles et  a fortiori  à s’y appuyer pour développer 
des projets pour eux-mêmes ou pour le territoire. 
Certaines personnes subissent la mobilité ou la 
sédentarité. Ai n de mieux comprendre les relations 
que les jeunes adultes entretiennent aux mobili-
tés, mais également pour éviter des irréversibilités 
socio-spatiales, la notion de motilité, développée par 
Kaufman et Jemelin (2004) nous semble pertinente 

à la fois pour l’analyse du phénomène et la mise 
en œuvre de dispositifs territoriaux répondant aux 
problèmes constatés. 

 Pour ces auteurs, la notion de motilité recouvre 
non seulement les déplacements avérés, mais aussi 
« potentiels ». La notion se compose de trois dimen-
sions (Kaufman et Jemelin, 2004) : l’accessibilité, 
la compétence et l’appropriation. « L’accessibilité 
renvoie à la notion de service, il s’agit de l’ensemble 
des conditions économiques et spatio-temporelles 
auxquelles une offre de déplacement et de commu-
nication peut être utilisée » (existence d’une ligne 
de train, possession d’une voiture, horaire, tarif…) .  
« Les compétences relèvent de la socialisation et 
reposent sur deux aspects centraux dans la dimen-
sion des compétences : les savoir-faire acquis per-
mettant de se déplacer et les capacités organisation-
nelles, comme la manière d’agencer ses activités 
dans le temps et l’espace, ou la manière de les plani-
i er (programmation, réactivité…). » L’appropriation, 
quant à elle, est « le sens donné par les acteurs aux 
possibilités de mobilité auxquelles ils ont accès. 
C’est la manière dont les individus évaluent leurs 
possibilités d’être mobiles. L’appropriation relève 
donc de stratégies, valeurs, perceptions et habi-
tudes. Elle se construit notamment par l’intériori-
sation de normes et de valeurs ». Pour Kaufman et 
Widmer (2005), la motilité est un capital qui s’ac-
quiert pour une bonne partie dans le cadre de la 
famille, et qui, comme les autres capitaux, peut-être 
source d’inégalités entre les individus. 

 Construire des dispositifs permettant aux jeunes 
adultes d’accéder aux trois dimensions de la motilité 
est selon nous un moyen de faire en sorte qu’ils ne 
se sentent ni « piégés » dans les territoires ruraux 
(Gambino, 2008) ni par des mobilités résidentielles 
subies. La dimension de l’accessibilité est souvent 
le point central des dispositifs en œuvre sur les 
territoires : transport à la demande, tarifs préféren-
tiels pour les déplacements par train en région, en 
fournissant des aides au permis de conduire… Les 
dimensions « compétences » et « appropriation » ne 
sont que rarement prises en compte. Il nous semble 
alors que c’est l’expérience du départ, du dépla-
cement, qui permet de les développer. Certains 
jeunes adultes ont été amenés, dans leur enfance 
ou leur adolescence par exemple, à être mobiles 
pour diverses raisons (déménagement, vacances, 
visites à la famille…). Lors de ces déplacements, 
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ils ont pu développer des compétences nécessaires 
à devenir mobiles, de façon autonome : prendre le 
train, le métro, combiner les modes de transports, 
organiser un séjour… L’expérience du départ contri-
bue aussi probablement, à démystii er l’ailleurs, le 
« trop loin ». Ce sont là les effets recherchés par 
les acteurs intermédiaires à l’origine des initiatives 
discrètes présentées ci-avant, qui gagneraient pro-
bablement à être plus soutenues dans les disposi-
tifs territoriaux ai n de permettre à l’ensemble des 
jeunes adultes de développer leur capital motilité. 

   Contribution de la mobilité des jeunes 
au capital spatial des territoires 

 Au travers de leurs parcours migratoires, les 
jeunes adultes tissent des liens entre les différents 
territoires qu’ils habitent. Par le biais de leurs mobi-
lités, notamment résidentielles, les jeunes adultes 
contribuent à forger l’image du territoire à l’exté-
rieur. Ils en parlent et le présentent à d’autres qui 
ne le connaissaient peut-être pas auparavant. Pour 
Moquay (1997) comme pour les tenants du dispo-
sitif PAJ Ados, les jeunes adultes qui quittent le ter-
ritoire deviennent les ambassadeurs de leur région 
car ils contribuent à diffuser une image de cette 
dernière. En partant, c’est également leurs propres 
représentations du territoire qui évoluent. La mise 
à distance du territoire est parfois même à l’origine 
d’une prise de conscience d’un attachement au ter-
ritoire d’origine (Jamet, 2011 ; Guérin-Pace, 2006 ; 
Garneau, 2003). 

 Ce constat nous semble aller dans le sens de ce 
que Lévy (2013) décrit comme le « capital spatial 
des territoires ». Pour lui, ce dernier comporte non 
seulement des éléments qu’il nomme « objectifs », 
comme « leur localisation, leurs liens avec d’autres 
lieux, les réalités qu’ils contiennent », mais aussi 
des éléments plus « subjectifs comme leur image 
sur place ou à l’extérieur, l’identité spatiale de ses 
habitants ou encore la capacité de mobilisation de 
la société sur un projet » (Lévy, 2013). 

 Parallèlement aux actions conduites pour favori-
ser les arrivées et les retours, les territoires ruraux 
semblent avoir intérêt à questionner et travailler la 
question des départs, de manière à ce qu’ils ne se 
posent plus comme une contrainte mais comme une 
ressource pour le développement. Dès lors, il s’agit 
d’envisager que les temps des départs et des arrivées 

ne soient plus opposés mais combinés au sein de 
politiques globales de mobilité. Plutôt que de les 
coni gurer en interne des périmètres administratifs, 
n’est-il pas nécessaire de concevoir des politiques de 
mobilité, considérant, dès le départ, des liens entre 
territoires ? 

    Conclusion 

 Au travers des récits de leurs parcours migratoires, 
les jeunes adultes donnent à voir, dans nos deux 
terrains d’étude essentiellement ruraux et éloignés 
des grands centres urbains, des rapports complexes 
aux territoires et aux mobilités. Pour la plupart des 
jeunes, arrivées et départs sont des éléments qui se 
combinent, plus qu’ils ne s’opposent. Cependant, 
tous les jeunes adultes ne sont pas égaux face aux 
mobilités. Si certains sont en capacité de mettre 
leurs mobilités au service de leurs projets person-
nels, professionnels, familiaux… ou de projets pour 
le territoire, d’autres – souvent plus fragiles – la 
subissent et se sentent alors soit contraints de par-
tir, soit contraints de rester. S’il ne s’agit pas d’inciter 
les jeunes adultes à quitter les territoires ruraux, ils 
convient de permettre à chacun d’avoir le potentiel 
de le faire, de manière à ce que le fait d’habiter le 
territoire soit non plus un état subi mais choisi, que 
l’installation se fasse sans ou suite à une mobilité 
résidentielle préalable. Pour cela, les dispositifs ter-
ritoriaux doivent combiner les trois dimensions de la 
motilité (Kaufmann, 2005) que sont l’accessibilité, 
les compétences et l’appropriation. 

 Pour les élus et acteurs intermédiaires, les mobi-
lités des jeunes adultes – et notamment lorsqu’ils 
quittent le territoire – sont sources d’inquiétude car 
la croissance démographique est considérée comme 
un gage du développement territorial. De ce fait, 
ils concentrent l’essentiel de leurs actions à favori-
ser les retours ou les arrivées dans leurs territoires. 
Pourtant, le départ des jeunes adultes peut s’avé-
rer comme une ressource, non seulement pour les 
jeunes eux-mêmes mais aussi pour les territoires. 
La mise à distance du territoire permet aux jeunes 
de se former, d’acquérir des connaissances et com-
pétences, de développer des réseaux sociaux qu’ils 
n’auraient pu avoir en restant sur place. Le départ 
est parfois à l’origine de la prise de conscience d’un 
sentiment d’attachement, et peut, de temps à autre, 
déboucher sur un retour ou permettre la conserva-
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tion d’un ancrage solide, d’une fréquentation régu-
lière voire d’une implication dans la vie locale. Le 
capital spatial des territoires (Lévy, 2013), renforcé 
par les mobilités des jeunes adultes, lui donne une 
visibilité depuis les autres régions. 
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